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L’ASSEMBLEE NATIONALE 
 
SITUATION D’APPRENTISSAGE 
Au cours d’une réunion de sensibilisation sur le COVID-19, 
Un Député envoyé par l’Assemblée Nationale, explique à la population les mesures 
préventives. Les élèves de CM2 de l’EPP GBELO ont participé à cette rencontre. Animés par 
la curiosité, ils décident de s’informer pour comprendre le mode de fonctionnement de cette 
institution, la désignation de son président ainsi que les attributions et l’importance de celle-
ci.     
 

RESUME DE LA LEÇON 
L’Assemblée Nationale est une institution où siègent les Députés élus de la nation. Son 
président est élu par ses pairs. L’actuel Président de l’Assemblée Nationale est son 
excellence M. AMADOU SOUMAHORO. Cette institution vote les lois et contrôle les actions 
du gouvernement. Elle détient le pouvoir législatif. 
  

SITUATION D’ÉVALUATION 
Des élèves viennent de suivre un documentaire à la télévision sur l’Assemblée Nationale. Ils 
ne comprennent pas ses attributions et son mode de fonctionnement 
1) Donne :  
a) le nom des membres de cette institution. 
b) le mode de désignation de son président. 
2) Ecris deux fonctions de l’Assemblée Nationale. 

 
EXERCICE D’APPROFONDISSEMENT 
EXERCICE 1 
Ecris vrai ou faux devant ces affirmations 

a) l’Assemblée nationale détient le pouvoir judiciaire………. 

b) son président est nommé par le premier Ministre…………. 

c) les Députés votent les lois………. 
 
EXERCICE 2 

 

Réponds par “vrai” ou “faux” 

1- Les députés sont élus dans leur circonscription pour 7 ans……………… 

2- Les députés sont élus dans leur circonscription pour 5 ans……………… 

3- L’assemblée Nationale détient le pouvoir législatif……………………... 

 

EXERCICE 3 

 

CM2 

               E D H C 



1- Quels sont les membres de l’assemblée nationale ? 

2- Les députés sont élus pour combien d’années ? 

3- Qui est l’actuel président de l’Assemblée Nationale ? 

 

EXERCICE 4 

 

Coche la bonne réponse : 

1-L’Assemblée Nationale vote les lois et le budget de l’Etat 

2-L’Assemblée Nationale nomme le vice-président de la république 

3-L’actuel président de l’Assemblée Nationale est M. Soro Guillaume 

 

EXERCICE 5 

 

Ecris “vrai” ou “faux” devant ces affirmations 

1- Les députés votent les lois……………… 

2- Le président de l’Assemblée nationale est nommé par le premier 

ministre………. 

3- Les députés sont les représentants du people……………………. 

 

EXERCICE 6 

 

 

1- Complète les phrases par : Députés ou Parlement 

a) L’assemblée nationale est aussi appelée……………………… 

b) L’assemblée nationale est constituée de l’ensemble des 

……………………… 

2- Relie  

     Le maire                                                         la préfecture 

     Le député                                                        la mairie 

     Le préfet                                                         le parlement 

 

EXERCICE 7 

 

Réponds par “vrai” ou “faux” 

a) Les membres de l’assemblée nationale sont appelés les 

ministres…………………….. 

b) Les députés sont élus pour cinq ans au suffrage universel 

direct…………………… 

c) Les membres de l’Assemblée nationale sont appelés les 

députés…………………… 

 

EXERCICE 8 

 



Complète par pouvoir législatif- M. Amadou Soumahoro- les lois- 

gouvernement 

L’actuel président de l’assemblée nationale est son 

Excellence…………………….. 

Cette institution vote …………………et contrôle les actions du 

…………………….. 

Elle détient le……………………….. 

 

EXERCICE 9 

 

Coche la bonne réponse 

a- L’assemblée nationale est aussi appelée “le parlement” 

b- L’assemblée nationale nomme les ministres 

c- L’assemblée nationale vote les lois et consent l’impôt 

d- M. Amadou Soumahoro est l’actuel président de l’assemblée nationale 

 

EXERCICE 10 

 

1- Donne le nom de l’actuel président de l’assemblée nationale 

2- Comment appelle-t-on les membres de l’assemblée nationale ? 

3- Quel est le rôle de l’assemblée nationale ? 

 

 

EXERCICE 11 

 

Coche l’élu qui siège à l’assemblée nationale 

a) Le maire 

b) Le député 

c) Le président du conseil régional 

d) Le président de la république 

e) Le président de l’assemblée nationale 

 
 


